
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 13 juillet 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



         
 

Dimanche 13 juillet 2025 – 15e dimanche du temps ordinaire 

 

« Et qui est mon prochain ? » 
 

Ce matin un docteur de la loi, connaissant très bien que l’amour de Dieu et 
l’amour du prochain sont les commandements les plus importants de la Loi, voudrait 
bien que Jésus lui précise quels sont ceux ou celles qu’il devrait aimer. « Et qui est 
mon prochain ? » précise-t-il dans sa question. Jésus l’éclaire par une parabole que 
nous connaissons tous : ‘Le bon samaritain’.  

‘Qui est mon prochain ?’ Loin d’être anodine, cette question ne laisse personne 
indifférent, car souvent, dans nos relations sociales, nous faisons le choix entre les 
catégories de personnes qui font partie de notre univers ou non… tout comme ce 
docteur de la Loi ! 

Mais Jésus déplace l’objet du débat : la question n’est pas de savoir ‘qui est notre 
prochain’, mais de découvrir comment être le prochain d’autrui. Un renversement 
radical ! Jésus nous fait comprendre que ‘le prochain’ c’est celui avec qui nous 
sommes en contact, c’est celui qui nous croise sur notre chemin de vie. C’est aussi 
bien la personne la plus proche que celle que nous rencontrons au hasard des 
circonstances… Et ce n’est pas à nous de décider celui ou celle que nous devons aimer. 
Ce n’est pas à nous de faire le choix de nos relations d’intérêt à partir de notre propre 
ressentiment. C’est à nous de devenir le prochain de celui qui est sur notre route, quel 
qu’il soit ! L’important, c’est de nous faire proche de lui, d’être charitable avec lui. 
C’est cet amour qui témoigne de notre attachement à Dieu.  

À travers la parabole, Jésus montre à ce docteur de la Loi, et à nous tous, que 
l’on peut rendre un culte à Dieu et passer à côté d’une véritable démarche qui plaît à 
Dieu. Il nous met en garde contre le danger d’une pratique religieuse en totale 
déconnexion avec la charité chrétienne. La foi doit être en harmonie avec la vie ! 

Le samaritain dans la parabole a pris tout le temps qu’il fallait 
pour soigner le blessé et il ne fait pas que le minimum. Il 
s’engage même à débourser tous les frais requis pour son 
rétablissement complet. Il n’a pas hésité à bouleverser son 
programme de la journée pour secourir une victime se 
trouvant sur sa route. En lisant ce récit, on se dit qu’en toute 
honnêteté on n’en aurait même pas fait la moitié. 
Reconnaissons que, des fois, nous avons du mal à nous 

approcher de certaines personnes. Nous avons peur de nous compromettre avec des 
gens qui ont une certaine réputation. Nous avons peur de nous mouiller pour les faire 
sortir d’une situation difficile. La charité ne doit pas être un sentiment éphémère ou 
un enthousiasme passager. C’est une relation vraie, une communion authentique 
envers notre prochain, quel qu’il soit ! Jésus n’a pas hésité à proposer au docteur de 
la Loi d’imiter ce Samaritain pour ‘avoir part à la vie éternelle’ : « Va, et toi aussi fais 
de même ». Voilà le message qui nous est lancé ce matin! 



 

Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brûlera 
à l’église Saint-Louis-de-France 

pour des demandes spéciales 
 
 

Intentions de messe 
 

Dimanche 13 juillet 2025 – 15e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Pierre St-Denis – par les familles St-Denis & Lalonde 

• Claude Laroche – par son épouse 

• Rolland Brunet – par ses enfants 

• Gert Mammitzsch– par Benoît & Brigitte William 

• Jacqueline Trottier– parents et amis 

 

Dimanche 20 juillet 2025 – 16e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• André Campeau – par Jean-Guy & Louise Courcy 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Angèle Renaud – parents et amis 

• Alcide Montpetit – parents et amis 

• Rosa Lafleur – parents et amis 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 6 juillet Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  352.00 $ 8 415.60 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  253.35 $ 2 986.65 $ 6 800 $ 

Dîmes  0.00 $  2 755.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  50.00 $ 1 927.30 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 200.00 $ 350 $ 

Prions en Église  32.50 $ 710.95 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 445.00 $ 6 000 $ 

Sous-total   687.85 $ 19 440.50 $ 46 750 $  

Dons et dus pour l’entretien des cimetières 500,00 $ 3 685.00 $  

Total Merci beaucoup ! 1 187.85 $   
 

 
 
 
 



 

Nous recommandons à vos prières : 
 

Michel Baril, 87 ans, décédé le 25 juin 2025 
Époux de Dora Gagné 
 
Les funérailles seront célébrées en l’église Saint-Michel-de-Wentworth 
le vendredi 18 juillet à 14 heures. 
 

Aux membres et amis de la famille, nous offrons nos plus sincères condoléances  
________________________________________________________________________ 

 

Le Bon Samaritain 
 

L'histoire du Bon Samaritain met l'accent sur l'amour du 
prochain et l'action charitable. Elle invite à imiter la 
compassion du Samaritain envers ceux et celles qui sont dans 
le besoin, sans distinction de religion, d'origine ou de statut 
social. Elle nous propose de vivre l'amour du prochain de 
manière concrète et désintéressée. 

Elle nous invite aussi à contempler le Christ dans l’homme blessé, tombé à terre. 
« J'ai eu faim et vous m'avez donné à manger » … Car le Christ s'est identifié à toutes 
les victimes de la guerre, de la maladie, des cataclysmes, des comportements 
criminels. Nous faisant prochains de ces hommes et de ces femmes, nous nous 
faisons prochains de Lui.  

Alors, si nous demandons à Jésus : Qui donc est mon prochain ? », il répond à 
chacun et chacune de nous: « À toi de décider jusqu'où tu acceptes de te faire       
proche ». Aujourd'hui, arrêtons-nous pour bien comprendre : la vie éternelle n'est 
pas au bout de la route, elle est là, parmi ces hommes et ces femmes, nos frères et 
nos soeurs. 

 

Seigneur, nous te remercions pour l'exemple du Bon Samaritain, qui nous 
enseigne l'amour véritable du prochain. Aide-nous à ne pas ignorer la 
souffrance de ceux qui nous entourent, mais à agir avec compassion et à leur 
porter secours. Que ton Esprit Saint nous guide pour être des instruments de 
paix et d'amour dans ce monde.  

 

 

 
Pensée du jour 
 

Si l’on veut obtenir quelque chose que l’on a jamais eu, 
il faut tenter quelque chose que l’on a jamais fait. 

 
 
 
 



 

Les vacances peuvent être le temps privilégié pour 
ralentir et nous rendre disponible à Dieu, un Dieu qui 
nous attend et veut nous combler. C’est un bon moment 
de réfléchir à ce qui nous arrive, de poser un regard de 
foi sur nos vies, de prendre du recul, de nous reposer et 

de refaire nos forces avec Dieu.  Dans la prière, la parole de Dieu nous éclaire et l'Esprit 
nous donne de comprendre, de rendre grâce, d'entendre de nouveaux appels pour 
nos vies de baptisés.  

Au cœur du mois de juillet, alors que plusieurs travailleurs entament leurs 
vacances estivales, demeurons à l’écoute des gens que nous rencontrons pour les 
accueillir comme des amis afin qu’ils trouvent chez-nous, un toit, une table, un ami. 
 

Seigneur Dieu, il y a des jours où je n'ai de temps que pour moi. Pressé et anxieux, 
je verrouille mon coeur. Je ne tiens pas compte des autres et je poursuis ma route sans 
égard pour les gens qui m'entourent. Pourtant, ta parole me rappelle que toute personne 
est une histoire sacrée, et que mon prochain est l'homme ou la femme que je croise au 
hasard du chemin. Peu importent la langue, la religion ou la classe sociale ; tous, tu 
nous as créés et tu nous aimes. 

Apprends-moi à me faire proche même lorsque cela me coûte. Inspire-moi le sourire 
et la bienveillance, même quand je suis inquiet ou fatigué. Que mon coeur soit une 
auberge où tes enfants, blessés ou abandonnés, trouvent un toit, une table et un ami! 
____________________________________________________________________ 
 
 

16 juillet : Fête de Notre Dame du Mont Carmel 
 

Le 16 juillet, l'Église célèbre la fête de Notre Dame du Mont Carmel. Le Carmel 
est la montagne située au milieu de la plaine de Galilée sur laquelle le prophète Élie a 
fait descendre un feu miraculeux de la part du Seigneur, pour montrer au peuple 
égaré d'Israël que "le Seigneur est Dieu" et que les prophètes de Baal adoraient un 
faux dieu. 

Les débuts officiels de l’Ordre des Carmes sont attribués à un groupe de moines 
qui, au 13e siècle, ont commencé à vivre et à prier sur la montagne. Ils vénéraient la 
Vierge Marie sous le nom de Notre-Dame du Mont Carmel. 

En 1226, la règle de l'ordre a été approuvée par le pape 
Honorius III, et 21 ans plus tard, Saint Simon Stock, un anglais, 
a été élu supérieur de l'ordre. Le 16 juillet 1251, la Sainte Vierge 
est apparue à Simon et lui a donné le scapulaire brun et a 
promis sa protection à tous ceux qui portent l'habit brun. Au 
début du XXe siècle, le pape Pie X a décrété que cette 
bénédiction de la Sainte Vierge s'étendrait à tous ceux qui 
portent la médaille de Notre-Dame du Mont Carmel. 

 


